
A B S
L a  précaution que l ’on doit prendre avant & pendant

J’ ufage des abforbans, & après qu’on les a ceflés, elt de 
les joindre aux délayans aqueux, & de fe purger légère
ment ; alors on prévient tous les inconvéniens dont ils 
pourraient être fuivis. ( N )

* A B S O R B E R , E N G L O U T I R , fynonymes. A b
sorber exprime une adion générale à la vérité, mais fuc- 
cellive,qui en ne commençant que fur une partie du fujet, 
continue enlùite & s’ étend fur le tout. Mais engloutir 
marque urre adion dont l’effet général eft rapide, & failit 
tout à la fo is , fans le détailler par parties.

L e premier a un rapport particulier à L  coniommation 
& à la deftrudion ; le fécond dit proprement quelque cho- 
fe qui enveloppe, emporte, & fait difparoître tout d’un 
coup : ainft le feu abforbey pour ainli dire, mais l’eau en
gloutit .

C ’eft félon cette même analogie qu’on dit dans un fens 
figuré, être abforbé en D ieu , ou dans la contemplation 
de quelqu’objet, lorfqu’on s’y livre dans toute l’étendue 
de fa penfée, fans fe permettre la moindre diltradion. Je 
ne crois pas qu’engloutir foit d’ufage au figuré.

A bsorber , v. a d . fe dit quand la branche gourman
de d’un arbre fruitier emporte toute la nourriture nécellai- 
re aux autres parties de ce végéta l. ( K  )

A B S O R P  1 I O N ,  f. f. dans T0 Economie animale , efl 
ime adion dans laquelle les orifices ouverts des vailfeaux 
pompent les liqueurs qui fe trouvent dans les cavités du 
corps . E ff. de la Société d 'Edim bourg.

Les extrémités de la veine ombilicale pompent les li
queurs par voie d' abforption, de mêmes que les vaifTeaux 
Jadées pompent le chyle des inteftins.

C e m ot vient du latin abforbere, abforber . (L )  
A B S O U T E ,  f. f. cérémonie qui fe pratique dans 

FEglife Romaine le Jeudi de la femaine-fainte, pour re- 
préfenter l’abfolution qu’on donnoit vers le m êm e tems 
aux pénitens de la primitive Eglife.

L ’ufage de l’Eglife de R om e, & de la plupart des E- 
glifes d’O ccident, étoit de donner l’abfolution aux péni
tens le jour du Jeudi-faint, nom m é pour cette raifon le 
J e u d i abfolu . Voyez A bsolu .

Dans FEglife d’Efpagne & dans celle de M ilan , cette 
abfolution publique fe donnoit le jour du Vendredi-faint; 
êc dans l’Orient c’étoit le m êm e jour ou le Samedi fui- 
v a n t, veide de Pâque. Dans les premiers tems l’évêque 
faifoit Vabfoute, & alors elle étoit une partie eiTentielle du 
iàcrement de pénitence, parce qu’elle fuivoit la confeffion 
des fautes, la réparation de leurs defordes paifés, & l’e
xamen de la vie préfente. „  L e Jeudi-faint, dit M . l’ab- 
„  bé Fleury, les pénitens fe préfenroient à la porte de l’E - 
„  gliiè ; l’évêque après avoir fait pour eux plufieurs prie- 
, ,  res, les faillit rentrer à la follicitation de l’archidiacre,
, ,  qui lui repréfentoit que c’étoit un tems propre à la c lé-
, ,  m ence...............Il leur faifoit une exhortation fur la mi-
„  iéricorde de D ieu: &le changement qu’ils dévoient fai- 
„  re paraître dans leur v ie , les obligeant à lever la main 
„  pour ligne de cette promeilè; enfin fe laiffant fléchir aux 
„  prières de l’ E glife, & perfuadé de leur converfion ,
„  il leur donnoit l’abfolution folennelle , , .  Moeurs des 
Chrétiens . tit. X X V .

Maintenant ce n’eltplus qu’une cérémonie qui s’ exer
ce par un fimple prêtre, & qui conlifte à réciter les fept 
pfèaumes de la Pénitence, quelques oraifons relatives au 
repentir que les Fideles doivent avoir de leurs péchés, u- 
ne entr’autres que le prêtre dit debout, couvert, & la main 
étendue fur le peuple , après quoi il prononce les formu
les M ifereatur & Indulgentiam . Mais tous les T h éolo
giens conviennent qu’elles n’operent pas la rémiflion des 
péchés ; & c’eit la différence de ce qu’on appelle abfoute, 
avec Y abfolution proprement d ite . V- A b so l u t io n  . (G )  

A B S P E R G ,  f. petite ville d’Allem agne dans la 
Suât)€

A B S T E ' M E ,  du latin abjlem ius, adj. pris fubft. ter-
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m e qui s’entend: à ta lettre des perfonnes qui s’abltiennenfi 
entièrement de boire du vin principalement par la répu
gnance & l’averfion qu’elles, ont pour cette liqueur, ( i )

Dans ce fens abftème elt fynonyme au m ot latin invi- 
n iu s , & au mot grec iom: & même à ceux-ci ùt(oaromi & 
ùJ'fattra.ptiç'urH, buveur d 'ea u , panégyrijle de l'eau ; étant 
com polé d’abs , qui maicyasrétrànchement, éloignement 
p rivation, répugnance, & de tem etum , vin.

Les Théologiens proteftans employent plus ordinaire
ment ce terme pour lignifier les perlonnes qui ne peuvent 
participer à la coupe dans la réception de l’euçhariltie, par 
l’averlion naturelle qu’elles ont pour le v in . Voyez A n
tipa th ie  .

Leurs fedes ont été extrêmement divifées pour favoir 
fi l’on devoit laiifer communier ces abftèmes fous Fefpece 
du pain feulement. Les Calvinilles au fynode de Charen- 
ton décidèrent qu’ils pouvoient être admis à la cene, pour- 
vû qu’ils touchalfent feulement la coupe du bout des lè
vres, fans avaler une feule goutte de Fefpece du vin.  Les 
Luthériens fe récrièrent fort contre cette tolérance, & la 
traitèrent de mutilation facrilége du facrem en t. Il n’y a 
point d’ame pieufe, difoient-ils qui par la ferveur de fes 
prières n’obtienne de Dieu le pouvoir & la force d’avaler 
au moins une goutte de vin. F'oye?; S tacker, in nov. L i t .  
Germ. ann. 1709. ^. 304.

M . d e M e a u x a  tiré avantage de cette variation pour 
juilifier Je retranchement de la coupe; car il eft clair, dit- 
i l ,  que là communion fous les deux efpeces n’eft pas de 
précepte divin, puifqu’il y a des cas où l’on en peut difpen- 
Îer. Voyez les N ouv. de la République des L e ttr e s , to
me I I I .  p . 23. M ém . de T rév . 170». p. 33. &  1717. p .

Dans les premiers fiecles de la république R om aine, 
toutes les dames dévoient être abftèmes ; & pour s’ailurer 
fi elles obfervoient cette coutum e, c ’étoit une réglé de po- 
liteife conftamment obfêrvée, que toutes les fois que des 
parens ou des amis les venoient voir, elles les embralfaf- 
fenr. (G )

A B S T E N S I O N ,  f. m. terme de D ro it c iv i l , eft 
la répudiation de l’hérédité par l’héritier, au moyen de 
quoi la fucceflion fe trouve vacante, & le défuin inteflat, 
s’ il ne s’elt pourvu d’un fécond héritier par là voie de la 
fubftitution. Voyez Substitution  &  In t e s t a t .

L 'abflenfion diffère de la renonciation,  eh ce que celle- 
ci fe fait par l ’héritier à qui la nature ou la loi défèrent 
l’hérédité, & Vabflenfion par celui à qui e lle  elt déférée 
par la volonté du teftateur. ( H )

A B S T E R G E A N S ,  adj. remedes de nature favo- 
neuiè, qui peuvent diiTouüre les concrétions rélineufes. O n  
a tort de les confondre, comme fait Caftel l i ,  avec les 
abluans : ceux-ci font des fluides qui ne peuvent fondre & 
emporter que les fe’ls que Feau peut diilôudre. ( N  )

A B S T I N E N C E ,  f. f. plufieurs croyent que les 
premiers hommes avant le déluge s’abftenoient de vin & 
de viande, parce que l’Ecriture marque expreflement que 
N o é  après le déluge co m m en ça i planter la v ign e, & 
que Dieu lui permit d’uferde viande, au lieu qu’il n’avoit 
donné à Adam pour nourriture que les fruits & les her
bes de la terré : mais ' le fentiment contraire elt foûtenu 
par quantité d’habiles interprètes, qui croyent que les hom-r 
mes d’avant le  déluge ne fe refufoient ni les plaifirs de la 
bonne chere, ni ceux du vin ; & l’Ecriture en deux mots 
nous fait allez connoître à quel excès leur corruption é-  
toit m ontée, lorfqu’clle dit que toute chair avoit cor
rompu fa  voie. Quand Dieu n’auroit pas permis à Adam  
ni l’ufage de la chair, ni celui du vin,  fes defeendans 
impies le feraient peu mis en peine de ces défenfes. Ge- 
nef. ix .  20. iii. IJ. v i. I I .  12.

La loi ordonnoit aux prêtres de s’abltenir de vin pen
dant tout le tems qu’ils étoient occupés au fervice du 
temple. La m êm e défenfe étoit faite aux Nazaréens 
pour tout le tems de leur nazaréat. Les Juifs s’abftien-

nent

lente des forces qui doivent changer ces mêmes aliments en une natu
re différente 6c femblable à notre corps : au premier cas une métho
de bien réglée de vie eft préférable à quelque poudre* pharmaceutique 
que ce puilîe être; au fécond cas il faudra rétablir l’a&ion de forces 
que doivent changer la nature acide de plufieurs aliments. Par l’étude 
& par les expériences on arrive à cette noble incrédulité fur la ver
tu des drogues les plus accréditées. [P) 

fi)  Pithagore cet illuftre reftaurateur de la Philofophie en Italie propo- 
foit comme un precept fondamental l’abftinence du vin : Il croioit 
ainfi pouvoir prévenir les maladies & le trop d’érabompoint, 8c éclair
cir l'entendement 8c tous lés organes de i’ame Monfieur Cocchi cé
lébré médecin à Florence dans fon traité de vittu Pithagorico a donné 
les raifons 8c les explications de l'utilité qu’en pouvoient retirer les di
sciples de ce phiïofophe. Sa méthode fut fuivie par d’autres Legisla-

teurs ; 8c Hérodote nous allure que les Ethiopiens vivoient très-long« 
temps, car ils fefoient ufage d’un’eau très pure 8c très-legere. L® 
Do&eur Smith 8c Hoffman confeillerent l’ufage de l’eau comme un© 
médecine univerfelle . Platon cependent dans fes dialogues fur le® 
loix après avoir confeillé La jeuneffe d'être abfteme jufqu’à l’age de 
l8. ans, il fait grand cas du vin qu’il appelle nmedium adverfus fe- 
nettutis du-ritiem. Ainfi rien on peut affurer là-deflus. Nous avon§ 
bien d’exemples de gens qui ont vecû. très-long-temps en fe paflant 
du vin î mais plufieurs autres jouirent du même bonheur avec une 
méthode toute opposée. Chacun doit fe régler félon fes befoins, 8C 
bien étudier à les connoître. Nofcere fe ipfum, dit Bagliv-i, & feiro 
affeùiibus imper are y eofque redigere in potejiatem rationis : hd« fi 
tnodcrelur fapienter, diù vivet, & rttro egekit mediço . [? )


